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L_ 24 ao.t 2006

Monsieur Claude Danls

Inspecter-chef et coordonnateur
aux affaires polidères
Régieintermunidpalede polioe
Thér_se-de-Bh_nville

150,boul.Duoàarme
Sm__ (Que__)_7_4R6

OBJET : Plainted'all6gationsi,e.lativ¢sàdesinfraotionsoriminellescommiscspardes
m¢mbre_ do laS0t_t6du Qu6boe
N/R6£ :R_726-011

MonsieurDanis,

La présente fait suim à l'oevoi de la plainte et de la correspondance qui l'accompagnait que
vous nous avez fait parvenir le 26 juillet 2006 concernant de posm'bloe all6gafions relatives à
des infractions m-imindl¢s commisos par dos mcmbrcïs de la Stî_t6 du Québec.

À la suite de l'analyso du dossi¢x dïx_ra_ Par nos consoille_s juridiques, nous sommes
d'avis qu'il n'est par opportun d'cmtrcprt_dro quelqu_ ddmarchc quo oe soit dans cotte
aitairv.

Cotte décision est bas6o notammemt sur le fait que dlvcms_ procédmm judic'miros dëposées
par les plaigna_ sont aotudkan_nt p¢_lantes dvvant les tribunaux. Sachez quo dans les
proc6dur_ loefaitsxclaxmh_ sontlesmîane_queceuxinvoqu6sdanslaplainm.

En terminant, nous oo_ que vous vm'r_ à _ les plaignants de nolx¢ réponse.

Nous vous remez_ons de voire oxcelle0ate collaboration dans le traitement de ce dossier.

Veuillez agr_or, Monsieur Danis, mes salutations distinguécs. ,.:

Le directeur général adjoint, __E _ POI.K_»."

- ---_R'«/_n.:.

T_: 418 64&_54
w_v.m__eev.q_ïa



Source=  la revue (Le Devoir) Association des policiers provinciaux du Québec. 

((............Outre les divers bilans des associations fournis en Annexe, le bilan du Ministre de la 
sécurité publique rendu en 2003 a permis de faire différentes constatation quant aux 
policiers ayant fait l’objet d’une enquête criminel le durant la période du 16 Juin 2000 au 
 15 Juin 2002; 
 
* Policiers ayant fait l’objet d’une enquête criminel le  = 859 
* Dossiers rapportés = 673 
* Accusations = 673 
* Aucune accusation = 429 
* Jugement de la Cour = 33 
* Policiers coupable = 15 
* Policiers non coupable = 18 

Ainsi, il se trouve qu’une part importante de ces allégations ont été jugées, après enquête, 
Non fondées. Effectivement, parmi les 673 dossiers d’allégations soumis au Substitut du 
Procureur Général, des accusations ont été portées dans 17% des dossiers. 
................................... ))  
 
Premièrement: 
 
POURQUOI CES 859 POLICIERS qui ont fait l’objet d’une enquête criminelle N’ONT PAS EU 
LA CHANCE DE PROFITER DE CETTE PRIVILÈGE QUE M. LAurent Aubut  a accrdé a M. 
Normand Proulx et ses complices ? 
 
Depuis quand, faire une enquête criminelle sur un policier contre qui une plainte criminelle en 
bonne et du forme est déposée avec (250 pages de preuves documentaires + 
jurisprudences + déclarations solennelles ...etc...) est une question " D’OPPORTUNITÉ "  (Le 
moment Favorable) ...???? 
 
Depuis quand, avant de faire une enquête criminelle sur une personne contre qui une plainte 
criminelle en bonne et du forme est déposée, on demande l’avis des conseillers juridiques de 
l’accusé, Est ce que les autres citoyens bénéficies de cette privilège ? 
 
POURQUOI M. LAurent Aubut N’A PAS VIOLÉ LES ARTICLE S 286 ET 288 DE LA LOI 
DE POLICE POUR CES 859 POLICIERS ...?  
 
COMME QU’IL L’A FAIT POUR  SON AMI (M. Normand Proulx) et  
Me Jacques Lamoureux,   M. Denis despelteau,  M. Guy Carignan, Inspecteur Daniel 
Cauchy,  M. Jean Guy Dagenais,    M. Jacques Painchaud,  M. Serge Hatin,   M. Rémy 
Bouchard,   (Les  8 membres de Ce Comité Paritaire BIDON et ILLÉGAL)     
Et Me Robert Castiglio.  M. Richard Deschesne, 
 
 
Deuxièmement: 
 
Les diverses procédures judiciaires à lesquelles se réfère comme excuses M. LAurent Aubut 
sont toutes des procédures judiciaires au civil......... qui n’a absolument aucun rapport avec 
l’objectif d’une plainte au criminelle, qui est de traduire les accusés devant la justice, et de 
surcroît, l’un n’empêche pas l’autre, et vise versa. 
 
De plus, dans lesdites procédures civils, il n’a jamais été question d’infraction criminelle ni 
lesdites preuves (nouvelles) déposées à l’appui, conformément aux articles 122, 125 et 21 du 
C.cr. 
 


